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ARRETE MINISTERIEL N° /CAB.MIN/MINES/01/2020 DU
-3-667.2079:. PORTANT AGREMENT AU TITRE DE BUREAU D'ETUDES

ÉNVIRONNÉMENTALES EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO AU
PROFIT DE « ENVIRONMENT, WATER AND ENGINEERING SERVICES

« EWES » SARL »
Avedes Araucares, Quarter Han or -Caimung Annee, Ve de Lubunbas hr 00 du HautHatanga

Vu la Constitution, telle que mocifiée par la Loi n° 011/002 du 20 janvier 2011
portant révision de certains artides de la Constitution de la République Démocratique du
Congo du18 février 2006,spécialement ses articles 93, 202 point 36 littera f et 203
point 16 ;

Vu la Loi n° 007/2002 du 11 julet 2002 portant Code Minier, tele que modifiéet complétée par a Loi n° 18/001 du 09 mars 2018 ;

Vu le Décret n° 038/2003 du 26 Mars 2003 portant Réglement Minier, tel que
modfié et complété par le Décret n° 18/024 du 08 juin 2018 ;

Vu l'Ordonnance n° 19/056 du 20 Mai 2019 portant nomination du
Premier Ministre ;

Vu l'Ordonnance n° 19/077 du 26 août 2019 portant nomination des
Vice-Premiers Ministres, des Ministres d'Etat, des Ministres, des Ministres
Délégués et des Vices-Ministres ;

Vu lOrdonnance n° 20/016 du 27 Mars 2020 portant organisation et
fonctionnement du Gouvemement, modalités de collaboration entre le Président de la
République et le Gouvemement, ainsi qu'entre les membres du Gouvemement ;

Vu l'Ordonnance n° 20/017 du 27 Mars 2020 fixant les attributions des
Ministères, spécialement son article 1° À et 8 point22 ;

Considérant la demande d'agrément au tire de Bureau d'Etudes
Environnementales introduite en date du 03 Mars 2020 par le Bureau d'Etudes
Environnementales dénommé « Environment, Water and Engineering Services
<EWES» Sarl » ainsi que les pièces requises jointes au dossier;
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Sur avis favorable de la Direction de Protection de l'Environnement
Minier;

ARRETE:
Article 17

LAgrément au tire de Burœu d'Etudes Envronnementies est aordé au proît
«Environment, Water and Engineering Services « EWES » Sarl » pour une
durée de cinq (05) ans renouvelable selon la procédure d'agrément initial pour la
même durée sanslimite du nombre de renouvellements.

Article 2

Sans préjudice des dispositions du Règlement Minier, « Environment, Water
and Engineering Services « EWES » Sarl » en sa qualité de Bureau d'Etudes
Environnementales est habité à :

+ vérifier et cerier pour le compte de la Direction de Protection de
l'Environnement Minier et/ou du Comité Permanent d'Evaluation, la conformité
des Plans environnementaux par rapportàla règlementation en la matière ;

+_ réaliser les audits environnementaux.

Article 3

Sous peine de suspension ou de retrait de son agrément, « Environment,
Water and Engineering Services « EWES » Sarl » est tenue de se conformer
aux dispositions légales et règlementaires relatives aux Bureaux d'Etudes
Environnementales agréées.

Article 4

Le Secrétaire Général aux Mines est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
entre en vigueur à la date de sa signature.

Fait à Kinshasa, le

Prof. Willy KITOBO SAMSONI
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